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Divorce conservation du bien immobilier

Par JGRIS, le 14/05/2010 à 19:10

Bonjour,rnrnAyant un dossier de redressement à la banque de france, je souhaiterais garder la
maison, cela est il possible si je divorce?rnrnMerci de votre
réponsernrnCordialementrnrnj.GRIS

Par fabienne034, le 15/05/2010 à 09:32

bonjour, rnrnil vaudrait mieux attendre la fin du redressement en banque de Francernrnpour
tout savoir sur le divorce:rnrnhttp://www.fbls.net/Divorceinfo.htm
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